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PREAMBULE 

 

L’article L. 2312-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), prévoit que « dans les 

communes de 3 500 habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, dans un délai de deux 

mois précédant l'examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements 

pluriannuels envisagés, ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Ce rapport donne lieu à un 

débat au conseil municipal, dans les conditions fixées par le règlement intérieur prévu à l'article  

L. 2121-8. Il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique.  

Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport mentionné au deuxième alinéa du présent 

article comporte, en outre, une présentation de la structure et de l'évolution des dépenses et des 

effectifs.  

Ce rapport précise notamment l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel, des 

rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail.  

Ainsi, ce rapport d’orientation budgétaire procède tout d’abord à un rappel du contexte économique 

au moment de l’élaboration de ce document, puis il sera complété par la présentation des premiers 

éléments du projet de budget 2024 de la commune. 

 

I/ LE CONTEXTE DE L’ELABORATION DU BUDGET PRIMITIF 2024 

1) Avant-propos 

L’exercice 2023 s’achève dans une période de difficultés qui, de pandémie en crise énergétique, a 

bouleversé sensiblement les conditions de préparation et d’exécution des comptes publics locaux.  

Deux éléments d’incertitudes sont identifiables : 

- Le début d’une nouvelle période de décentralisation supposant de réinventer la gestion 

locale. En effet, la poursuite de la hausse des prix en matière énergétique et alimentaire, 

la croissance inévitable de la masse salariale ou encore les fortes diminutions des droits de 

mutations à titre onéreux se traduisent finalement par une baisse significative de 

l’autofinancement local. En ce sens, la fin de l’exercice 2023 repose la question, pour toutes 

les collectivités, de leur capacité de résilience, mais aussi la nécessité de changer leur mode 

de gestion en renforçant l’agilité financière mais plus largement le dialogue de gestion. 

 

- La réforme de la responsabilité des gestionnaires publics appliquée depuis 2023 interroge 

les collectivités sur leur modèle de gestion. Si le principe de séparation entre l’ordonnateur 

et le comptable reste, les gestionnaires publics locaux seront de plus en plus 

responsabilisés sur la bonne gestion des deniers publics locaux face à un retrait progressif 

du rôle des trésoreries notamment en matière de conseil. Les collectivités perdent, dans 

ce domaine, le lien avec un partenaire financier local de premier plan établi par décret du 

31 mai 1862. 
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Les exercices 2023 et 2024 peuvent donc être appréciés comme des périodes de transition des modes 

de gestion locale dans un contexte sous contrainte. La hausse brutale de l’inflation se conjugue ainsi à 

une hausse des services proposés par les collectivités aux populations. La récente décision du 

gouvernement d’augmenter le tarif de l’électricité au 1er février d’environ 10% vient tendre encore 

plus la situation financière des ménages les plus fragiles, avec un impact majeur en matière de précarité 

énergétique et de pouvoir d’achat au sens large. 

 

L’évolution des finances locales se caractérise aussi par des mouvements d’ampleur dont la réduction 

importante des leviers fiscaux classiques, au profit d’une démultiplication de la fiscalité dédiée, 

l’augmentation des subventions ciblées aux détriments des dotations globales mais aussi la nécessité 

d’actionner les leviers pour mener la transition écologique, dont les coûts en investissement supposent 

de repenser l’approche des dépenses classiques patrimoniales.  

 

Enfin s’agrège une troisième mutation qui touche à la capacité humaine, dans une époque marquée 

par un défaut d’attractivité des métiers voire par l’épuisement des vocations. En matière de masse 

salariale, force est de noter que les collectivités locales connaissent actuellement plusieurs 

phénomènes supposant une augmentation mécanique de celle-ci. Il est ainsi possible de citer le 

rattrapage des traitements en raison de la hausse de l’inflation ou encore les difficultés à recruter en 

remplacement des enfants du baby-boom du fait d’une plus forte concurrence par rapport au secteur 

privé mais aussi entre établissements publics. 

 

En 2024, la croissance serait établie par le ministère de l’économie et des finances à +1.4 % et à une 

inflation à +2.6 %. La maîtrise des dépenses est un axe prioritaire de ce projet pour engager une baisse 

du déficit afin de s’inscrire dans la trajectoire sous les 3% et la réduction de la dette à 108.1% en 2027. 

Il convient donc d’être particulièrement vigilant sur les incidences attendues pour les collectivités 

territoriales, en particulier sur la section de fonctionnement. 

 

Le projet de loi de finances (PLF) pour l’année 2024 présente un accroissement inédit de 7 milliards 

d’euros des crédits consacrés à la planification écologique par rapport à 2023, portant le total des 

dépenses en la matière à 40 milliards d’euros. A titre d’exemple, le fonds vert connu est porté à   

2.5Mds € contre 2 Mds € en 2023. Les 500 M€ supplémentaires sont principalement fléchés sur la 

restauration des écoles. 
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2) Le contexte économique international 

La croissance 

Les crises énergétiques, la guerre sur le sol européen, une inflation généralisée ou encore le 

resserrement des politiques monétaires accompagnées de turbulences financières en 2023 inscrivent 

l’économie mondiale dans un contexte particulièrement difficile. Toutefois, elle n’aura pas si mal 

résisté.  

Certes, la croissance a été divisée par presque deux, de 6,1 % en 2021 à 3,4 % en 2022, mais, dans ces 

conditions, l’atterrissage aurait pu être bien plus violent. Ainsi, dès lors que les tensions sur l’énergie 

ou encore de l’alimentation se sont atténuées, force est de noter que l’inflation s’est repliée dès 2022 

dans les pays membres de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) 

et que les prévisions pour 2024 semblent confirmer ce déclin. 

 

 

Au niveau international 

Le rapport du FMI sur les perspectives de l’économie mondiale 2024 traite d’une reprise « cahoteuse». 

Ainsi, l’économie mondiale semble se remettre progressivement des pandémies et des guerres. La 

Chine enregistre un rebond de son économie. L’augmentation des taux d’intérêts et le resserrement 

des banques centrales semblent avoir porté leurs fruits en provoquant la baisse de l’inflation. Le FMI 

dispose donc de projections de croissance de 3% et d’un rebond prévu en zone euro en 2024. 

 

En Europe, les Etats ont su rapidement diversifier leurs sources d’approvisionnement en gaz naturel et 

en GNL. La consommation a été maîtrisée du fait d’une météo favorable mais aussi par des économies 

d’énergie. Côté pétrole, la reprise de l’économie chinoise, la reprise du trafic aérien, et une offre 

contrainte de l’OPEP seraient en mesure de réguler le prix du baril vers la baisse.  
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Les prix des matières premières ont connu aussi une diminution même s’ils restent à un niveau 

supérieur à la période pré-Covid. Ce constat, ajouté à un niveau retrouvé de production de semi-

conducteurs, devraient relancer l’industrie européenne, en particulier l’automobile. 

 

 

Les motifs d’inquiétude se situent sur les marchés financiers, du fait du resserrement des politiques 

monétaires menées au cours des douze derniers mois.  Ainsi, après une longue période d’inflation 

modérée et des taux d’intérêt particulièrement bas, l’intervention des banques centrales a provoqué 

des pertes considérables sur les actifs à long terme à revenu fixe. 

 

Ce durcissement de la politique monétaire s’associe généralement à un risque de liquidité plus élevé 

du fait de la dépréciation de ces actifs, ce qui a eu pour conséquence la fragilisation de banques dont 

SVB, FR (Banques américaines) ou le Crédit Suisse. Cette situation a eu pour conséquence une hausse 

certaine des taux d’intérêts, comme l’illustre la progression significative des taux Euribor (les taux 

interbancaires européens). 
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Le contexte mondial est particulièrement volatile et hautement fragilisé dans le secteur financier. En 

ce sens, les évolutions du PIB liées à la construction du projet de loi de finances 2024 entrevoient donc 

un rebond de sortie de crise mais limité. 

 

3) Le contexte économique national 

La France se classe au septième rang des puissances économiques mondiales, juste derrière le 

Royaume-Uni et l’Inde (WEF, 2022) 

Après avoir subi l’une des plus fortes contractions économiques parmi les pays de l’UE en 2020 (-8%) 

en raison de la pandémie de COVID-19, l’économie française s’est fortement redressée en 2021  

(+6,8 %). 

En 2022, l’activité économique a été freinée par les tensions d’approvisionnement, la hausse des prix 

des matières premières et la crise énergétique qui ont été amplifiées par la guerre en Ukraine. 

La France a été confrontée à un fort ralentissement de l’activité économique et à une inflation élevée. 

La croissance économique a ralenti à 2,5 % en 2022, et selon les prévisions de l’INSEE et de la Banque 

de France, la croissance devrait encore diminuer à 0,9 % en 2023. 



 

7 

 

 

En 2024, le gouvernement espère une croissance de + 1,4 % et la Banque de France prévoit + 0,9 %. 

Le projet de loi de finances 2024 s’inscrit dans un contexte économique toujours tendu et retient les 

hypothèses suivantes : 

 

L’inflation serait en 2023 de + 5,8 % en moyenne annuelle (+ 5,2 % en 2022 et + 2,6 % en 2024). 

 

Une décélération de l’inflation attendue 

Les taux d’inflation restent inédits depuis les débuts de l’euro en 2002. Ils sont portés par la hausse des 

prix de l’alimentation, de l’alcool et du tabac avec un taux annuel de 10,8 %, ou encore du secteur des 

services (5,6 % en juillet 2023 par rapport à juillet 2022). 

Des économies fortes telles que l’Allemagne (1ère de l’UE) ou l’Italie (3ème) connaissent des taux 

d’inflation records, respectivement +6,5 % et +6,3 %. La première n’avait pas connu de tels chiffres 

depuis les années 1950, et la seconde depuis près de 40 ans. 
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Les prix de l’énergie ont augmenté de manière exceptionnelle (ceux du pétrole brut ont bondi de 350% 

entre avril 2020 et avril 2022, soit la plus forte augmentation sur deux ans depuis la première crise 

pétrolière de 1974). Les prix des denrées alimentaires ont connu la même trajectoire puisque l’Ukraine 

et la Russie représentent environ 30 % des exportations de blé au niveau international.  

La baisse des prix de gros de l’énergie ou des matières premières n’ont pour le moment pas eu d’effet 

concret sur le portefeuille des ménages et sur l’inflation d’autres secteurs (qui utilisent de l’énergie 

pour produire ou pour vendre). 

 

L’impact de l’inflation sur les collectivités locales 

Le panier de consommation des collectivités locales, particulièrement diversifié, est très impacté par 

ces hausses de prix, ayant pour effet une augmentation du chapitre 011 (charges à caractère général). 
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Face à ce contexte inflationniste, les décisions de politique monétaire de la BCE : 

La BCE relève de nouveau ses taux directeurs, à des niveaux jamais atteints. 

Le taux de dépôt, qui fait référence, est porté à 4 %, un niveau jamais atteint depuis le lancement de la 

monnaie unique, en 1999. Le taux de refinancement et le taux de facilité de prêt marginal se situent 

respectivement à 4,50 % et 4,75 %. 

 

Les nouvelles projections macroéconomiques de l’institution prévoient une hausse des prix de 3,2 % 

en 2024 et de 2,1 % en 2025, se rapprochant de l’objectif à moyen terme de 2 %. 

Sur la zone euro, la croissance du PIB (produit intérieur brut) devrait atteindre 0,7 % en 2023, contre 

0,9 % auparavant, puis 1,0 % en 2024 et 1,5 % en 2025. 
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Les projections des taux sur les 10 prochaines années : 

La période récente de l’argent à très bas coût semble révolue sur le moyen terme avec pour 

conséquence un surenchérissement des taux qui impacteront les politiques d’investissement des 

collectivités locales. 

 

Enfin, il faut souligner une augmentation continue de la dette publique dans ce contexte : 

À la fin du premier trimestre 2023, la dette publique française, au sens du traité de Maastricht, 

augmente de 63,4 Md€ et s’élève à 3 013,4 Md€. 

Il est à noter que l’augmentation de la dette brute des administrations publiques résulte principalement 

de celles de l’État et des administrations de sécurité sociale. La dette des administrations publiques 

locales reste quant à elle stable, à 245.1 Md€.  
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4) La Loi de Programmation des Finances publiques 2023-2027 

La loi de programmation des finances publiques 2023-2027 a été adoptée à l’automne dernier par rejet 

de la motion de censure, consécutive à l’utilisation de l’article 49 alinéa 3 de la Constitution par la 

Première ministre de l’époque. 

En 2023, le solde public s’établirait à – 4,9 % du PIB en raison principalement du maintien d’un niveau 

élevé de protection des ménages et des entreprises face à l’inflation.   

En 2024, la trajectoire baissière du solde public s’établirait à – 4,4 % en vue d’un retour à des comptes 

publics normalisées, consécutivement à la sortie progressive des mesures temporaires relatives à 

l’énergie et à la relance. 

 

Les Administrations Publiques Locales disposent désormais d’un besoin de financement correspondant 

à 0,3 % du PIB. 
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La trajectoire pluriannuelle des finances publiques fixée par la loi prévoit un retour à la normale des 

comptes normalisés en 2026 pour les collectivités locales et 2027 pour les autres comptes à partir de 

la disparition des mesures ponctuelles et temporaires en 2026. 

Cette approche est d’autant plus prudente que la croissance est calculée à 1,4 % en 2024 (comme pour 

le FMI) et que son augmentation pour les années suivantes est modérée. 

En ce qui concerne le bloc communal, la LPFP prévoit un solde (recettes – dépenses) excédentaire de 

0,4 % du PIB en 2027 (contre 0,0 % en 2022 et -0.3% pour 2024). 

L’article 3 de la loi prévoit un montant plafond annuel des dépenses publiques locales (fonctionnement 

+ investissement) pour la période 2023 – 2027. L’évolution de ces dépenses atteint son pic en 2024 

avant un effort concentré sur 2026 et 2027. 

L’article 16 de la loi fixe aux collectivités un objectif d’évolution des dépenses réelles de 

fonctionnement (ODEDEL). Il est exprimé en valeur (hors inflation) : cette norme d’évolution des 

dépenses réelles de fonctionnement est fixée à la valeur du taux d’inflation moins 0,5 points, à compter 

de 2024. 

En vue du ROB : les collectivités doivent présenter leur objectif concernant l’évolution de leurs 

dépenses réelles de fonctionnement pour les budgets principaux et pour chacun des budgets annexes 

(article 17 de la loi). 

Cet objectif représente un effort important des collectivités alors même qu’en rétrospective, 

l’évolution moyenne des dépenses de fonctionnement des collectivités territoriales est de + 0,3 % pour 

la période 2014-2022. 
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Pour rappel, l’objectif défini dans la précédente LPFP 2018-2022, en volume : 

 

Cet objectif assigné aux collectivités locales n’est pas traduit par un cadre contraignant à ce stade. 

 

II/ LA LOI DE FINANCES 2024 

Les grandes lignes du PLF 2024 

Le gouvernement a annoncé et traduit dans la loi de finances la fin du « quoi qu’il en coûte » et fixe 

comme priorité l’accélération de la transition écologique. 

Rappel du contexte économique toujours tendu : 
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Un budget 2024 présenté comme un budget de transition par le gouvernement : 

 

 

Evolution de la dotation globale de fonctionnement : 

Une hausse de l’enveloppe de 320 millions d’euros en 2024 – art. 240 
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Nouveauté sur la part majoration de la dotation nationale de péréquation (DNP) : 

La création d’une garantie de sortie en cas de perte d’éligibilité à la part « majoration » de la DNP, égale 

à 50 % du montant perçu l’année qui précède la perte d’éligibilité. 

Répartition alternative du fonds national de péréquation des ressources intercommunales et 

communales (FPIC) 

Les délibérations prises seront désormais pluriannuelles – art. 241 

 

Les mesures de soutien à l’investissement local : 

 Pérennisation des principales dotations et du fonds vert, accroissement du FCTVA. 
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Objectif de verdissement des dotations renforcé : 

Afin d’inciter les collectivités à orienter leurs investissements vers la transition écologique, « l’objectif 

de verdissement » des dotations est renforcé pour atteindre près de 0,5 Md€ soit 25% de l’enveloppe 

globale. 

Engagé lors de la loi de finances initiale (LFI) pour 2023, l’objectif de financement de projets concourant 

à la transition écologique est accru pour la dotation de soutien à l’investissement local  

(de 25 % à 30 %). Il est introduit pour la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) et la 

dotation de soutien à l’investissement des départements (DSID), avec des objectifs respectifs de 20 % 

et 25 %. 

Les mesures de soutien à l’investissement sont reconduites pour un montant de 2 Mds€ réparti en 

quatre enveloppes distinctes comprenant des conditions d’éligibilité différentes (DSIL, DETR, DPV et 

DSID). 

La dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) exceptionnelle qui s’inscrit dans le cadre du plan 

de relance, vient également soutenir l’investissement public local à hauteur de 111 M€. 

Récapitulatif des enveloppes : 

 

Les conditions d’éligibilité aux différentes dotations : 
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Les mesures fiscales  

Compensation de la perte de produit de la taxe d’habitation sur les logements vacants (THLV) en zone 

dense : 

Mise en place d’un dispositif de soutien aux communes perdant le produit de THLV – art. 132 

 

Assouplissement des règles de lien entre les taux : 

Possibilité de majorer la taxe d’habitation sur les résidences secondaires (THRS) sous certaines 

conditions en franchise des règles de lien (art. 151) 
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Dispositions nouvelles sur la taxe de séjour 

Télédéclaration centralisée et taxe additionnelle de 200 % en Île-de-France – art. 129 et 140 

 

Revalorisation des bases fiscales : 

Comme le prévoit l’article 1518 bis du Code général des impôts (CGI), à compter de 2018, les valeurs 

locatives foncières sont revalorisées en fonction de l’inflation constatée (et non plus en fonction de 

l’inflation prévisionnelle, comme c’était le cas jusqu’en 2017). Ce taux d’inflation est calculé en fonction 

de l’évolution de l’indice des prix à la consommation harmonisé entre le mois de novembre N-1 et le 

mois de novembre N-2 (pour application en année N). A noter qu’en cas de déflation, aucune 

dévalorisation des bases fiscales ne sera appliquée (coefficient maintenu à 1). 

En 2023, le coefficient légal a été de +7,1% (contre +3,4% en 2022). 

 

Soutien de l’Etat aux collectivités sur les prix de l’énergie : 

Au début de la présentation de la loi de finances 2024 ne devait être reconduit que le filet de sécurité 

pour les petites communes. En cours de discussion, le gouvernement a proposé de reconduire 

l’amortisseur électricité en changeant les modalités d’application. 
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Budgétisation verte : 

A ce stade, le gouvernement, via le projet de loi de finances 2024, a retenu la mise en place d’une 

cartographie environnementale des dépenses des collectivités – art. 191 et 192, à travers les annexes 

budgétaires lors des comptes administratifs 2024. 

 

 

III/ LE CONTEXTE FINANCIER DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE ROISSY PAYS DE FRANCE  

 

Les recettes de fonctionnement 

La cotisation foncière des entreprises (CFE) a été estimée en tenant compte des « dominants » (78% 

des bases 2023). Il en résulte une variation physique de +4,79%. Selon les dernières informations 

disponibles, l’inflation est attendue aux alentours de 4% sur 2023, chiffre retenu pour le coefficient de 

revalorisation des bases (également appliqué aux autres taxes ainsi qu’aux compensations fiscales 

versées suite à la réduction de moitié des bases de CFE et de taxe sur le foncier bâti ; en revanche il ne 

s’applique pas à la taxe sur les surfaces commerciales - TASCOM). 

La variation physique de la taxe foncière sur le foncier non bâti est estimée à +1,5%. 
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Le produit attendu pour 2024 « au titre des zones d’activités économiques », ajusté au second 

semestre, est reconduit : il s’élève à 989 K€. 

La TEOM est inscrite selon le montant estimé de la contribution du SIGIDURS (soit +3%) afin d’afficher 

un équilibre au budget primitif. Son produit sera ajusté une fois les bases prévisionnelles notifiées (mi-

mars) et le montant exact de la contribution au SIGIDURS connu (février). 

Le produit global de la taxe Gémapi, soit 5 186 K€ est reconduit. 

L’évolution globale des recettes fiscales avec une reconduction à l’identique de l’année 2023, 

compensations fiscales incluses, serait la suivante : 

 

La dotation globale de fonctionnement (DGF) est anticipée à 28,6 M€ au lieu de 29,2 M€ notifiés en 

2023, soit une baisse de 2,2% (-0,6 M€) : 

-  -1,5% pour l’ancienne « compensation part salaires », qui diminue chaque année depuis 2012, soit 

22,4 M€. La baisse cumulée atteindrait 21,31% en 2024 soit 6,1 M€ de perte ; 

- -4,5% pour la dotation d’intercommunalité, par application d’un système de garantie de baisse limitée 

à 5% par an (chiffre qui s’applique en € par habitant, d’où une estimation réduite à 4,5% pour tenir 

compte d’une hausse de la population) ; elle est évaluée à 6,2 M€. 

Les autres recettes sont les suivantes : 

- Produits des services : 7,3 M€, avec une évolution globale de 0,4%. Les recettes provenant des services 

mutualisés diminuant de 3,1% sous l’effet du départ de Garges-lès-Gonesse du service de vidéo 

protection. A l’inverse les recettes versées par les usagers progressent de 8,5%, grâce essentiellement 

aux nouvelles recettes perçues auprès des utilisateurs de la Station Numixs, 

- Subventions et participations des partenaires (CAF, Département du 77, ADEME, DRAC) : 5,0 M€, en 

forte hausse par rapport à 2023, + 493 K€ (soit +11,05%), grâce notamment à une subvention de la 

DRAC (440 K€) pour les nouvelles médiathèques communautaires, à une aide de 200 K€ de la Région 

pour les « tiers lieu numériques », et à la hausse des subventions du département et de la CAF en 

matière de petite enfance (+261 K€) qui s’explique par le décalage de versement et la reprise de 

l’activité suite à la baisse liée à la période de la crise sanitaire, ainsi que par une optimisation de 

l’occupation des structures, 
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- FPIC : 2,6 M€ (montant notifié en 2023 reconduit) en légère hausse (+41 K€), 

- FCTVA : 0,6 M€, en hausse de 30 K€ en lien avec la hausse des dépenses éligibles, 

- Autres produits de gestion courante : 1,6 M€, en légère hausse (+32 K€), 

- Remboursements de frais : 0,9 M€ (dont 0,5 M€ pour la part chèque-déjeuner des agents), en hausse 

de 0,3 M€, en raison de l’intégration des recettes de l’orchestre Démos, inscrites sur le budget de la 

direction de la culture lors du budget primitif précédent au chapitre des subventions et participations ; 

- Produits financiers : 0,3 M€ (fonds de soutien emprunts à risque et rémunération des parts sociales 

détenues à la Caisse d’Epargne), chiffre identique à 2023 ; 

- Produits exceptionnels : 50,5 K€, notamment pour des indemnités d’assurance en cas de sinistres, en 

légère diminution (-5 K€). 

 

Les dépenses de fonctionnement 

Une actualisation du pacte financier et fiscal de solidarité prévoit les incidences suivantes en section 

de fonctionnement : 

- Une majoration de 5% de l’attribution de compensation 2023 (avant majoration de 10 € par habitant), 

- La reconduction de l’aide exceptionnelle de 10€ par habitant versée en 2023, 

- Une hausse de 20% de la dotation de solidarité (qui s’applique également à l’enveloppe nominative 

des fonds de concours, cf. infra), 

- Le remboursement, aux communes concernées, de la baisse du solde net du FPIC en 2023, via un 

fonds de concours de fonctionnement sauf pour Gressy (compte tenu du faible montant, soit 7€, qui 

majorera son enveloppe nominative de fonds de concours en investissement), 
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Soit une augmentation budgétaire de 6,5 M€, qui représente une aide de 10,1 M€ pour les communes, 

dans la mesure où l’aide exceptionnelle de 10 € est reconduite. 
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Ce qui représente pour la ville de Goussainville, 11 063 961 € d’attribution de compensation (AC), 

668 717 € de dotation de solidarité (DSC) et un reversement de 41 017 € pour la perte de FPIC 2023. 

La revalorisation 2024 du pacte financier et fiscal de la communauté d’agglomération Roissy Pays de 

France représente une augmentation de + 664 369 € par rapport à 2023. 

Les atténuations de produits représentent le premier poste budgétaire avec 48% des crédits de 

fonctionnement (144,1 M€). 

Les autres charges de gestion courante représentent le deuxième poste budgétaire avec 21% des 

crédits de fonctionnement (62,9 M€). 
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Les charges de personnel représentent le troisième poste budgétaire avec 15% des crédits de 

fonctionnement (46,2 M€). 

Les charges à caractère général représentent le quatrième poste budgétaire avec 15% des crédits de 

fonctionnement (46,1 M€). 

Le budget d’investissement de la CA se synthétise comme suit : 
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IV/ LA SITUATION RETROSPECTIVE DE LA COMMUNE DE GOUSSAINVILLE POUR LA PREPARATION 

DU BP 2024  

 

Précaution : le débat d’orientation budgétaire se déroulant dans un calendrier où l’exercice 

budgétaire 2023 n’est pas définitivement clôt, il convient de considérer les chiffres de 2023 comme 

une prévision et non des chiffres définitifs. Les chiffres définitifs de clôture de l’exercice 2023 seront 

présentés lors de l’adoption du compte administratif. 

 

Dans une perspective nationale, selon les chiffres publiés par la direction générale des finances 

publiques (DGFIP) sur la situation financière des collectivités locales en 2023, les recettes de 

fonctionnement globales pour l’année 2023 de l’ensemble des collectivités locales sont en hausse de 

3%, notamment du fait de l’augmentation des recettes fiscales (+ 2,5 %). 

Les dépenses de fonctionnement globales des collectivités augmentent de + 5,9 % notamment sous 

l’effet des frais de personnel (+4,9 %), des achats et charges externes (+ 8,4 %), des contributions 

obligatoires (+ 6,4 %) et des subventions (+ 3,8 %). 

Les dépenses d’investissement augmentent pour toutes les strates de collectivités : + 7,6 % pour le bloc 

communal. 

L’épargne brute des communes évolue de 10 ,4 % par rapport à 2022. 

L’épargne nette des communes évolue de 30,2 % par rapport à 2022. 

 

Les évolutions des recettes réelles de fonctionnement de 2018 à 2023 

Les recettes de fonctionnement évoluent en 2023 de + 0,86 % par rapport à l’année 2022. Une 

évolution très faible au regard du contexte inflationniste.  

De plus si on compare l’évolution des recettes de la commune de + 0,86 % à l’augmentation de + 3 % 

pour l’ensemble des collectivités locales, Goussainville ne bénéficie pas de dynamique de recettes en 

2023. 
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La décomposition des recettes de fonctionnement : 

Les recettes issues de la communauté d’agglomération de Roissy Pays de France sont relativement 

stables avec une progression de 3,07 % en 2023. Ces recettes comprennent l’attribution de 

compensation et la dotation de solidarité communautaire. 

 

 

Les autres recettes :  

Il est à noter la hausse des dotations grâce au versement du filet de sécurité mis en place par l’Etat 

(1,7 M€). 
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Focus sur l’évolution des Droits de mutation à Titre Onéreux : 

Les droits de mutation à titre onéreux de GOUSSAINVILLE baissent de 42,69 % en 2023 après une baisse 

de 8,86 % en 2022. Cette tendance est générale pour les collectivités locales, qui subissent la 

contraction du marché immobilier (directement lié au resserrement par les banques de l’accès au 

financement des projets immobiliers des ménages). 

 

 

La situation fiscale de la commune : 

Depuis 2020, la taxe d’habitation a été supprimée pour une immense majorité des ménages, laissant 

place à un mécanisme compensatoire pour neutraliser l’impact de la réforme dans chacune des 

communes. 
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L’évolution des bases de la TF de 5,4 % prend en compte la revalorisation des bases en 2023 de 7,1 % 

et en 2022 de 3,4 %. La dynamique physique des bases fiscales est actuellement figée, du fait de 

l’absence de construction de logement. 

 

 

Les taux communaux n’ont pas augmenté, reflétant un engagement politique de la municipalité en 

place depuis 2020. L’impact en 2021 sur le taux de TFPB est lié à la suppression de la taxe d’habitation, 

compensé par le produit perçu par le département corrigé avec le coefficient correcteur. Chaque ville 

a eu son taux de TFPB modifié avec la reprise du taux départemental, phénomène indépendant de 

toute volonté municipale.  
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Le produit de la taxe foncière, qui représente la principale recette fiscale de la ville, est en évolution de 

6,07 % auquel il convient d’ajouter l’effet du coefficient correcteur qui vient corriger le manque à 

gagner que subirait la ville avec la suppression de la taxe d’habitation. 

 

 

Le coefficient correcteur pour la ville de Goussainville est de 1, 100926 et donc la ville est sous-

compensée par la réforme de la suppression de la taxe d’habitation. C’est-à-dire que le montant que 

percevait le département sur la ville de Goussainville était inférieur au montant à compenser par la 

suppression de la TH. C’est la raison pour laquelle le coefficient correcteur est un coefficient de 

neutralisation de la réforme qui se traduit pour la ville par un versement.  
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Ce coefficient est fixe mais son effet est recalculé chaque année sur la base du taux de TF 2017 et la 

prise en compte de la revalorisation des bases. 

En septembre 2023, le conseil municipal a délibéré pour majorité le produit de la THRS de 37 %. Pour 

mémoire, le montant estimé était de 52 000€ et commencera à s’appliquer sur l’exercice 2024. 

L’évolution de la Dotation globale de Fonctionnement (DGF) 

On peut constater que la DGF augmente très faiblement de + 1,49 %, à un niveau inférieur à l’inflation. 

 

 

Le détail de la DGF 

La DGF se décompose en trois parties : 

- La dotation forfaitaire qui baisse ces dernières années, du fait principalement de la légère 

décroissance démographique de la ville (2022 : 30 724 habitants, 2023 : 31 052 habitants, 

2024 : 30 834 habitants), le revenu par habitant et l’effort fiscal à l’habitant.  

- La dotation de solidarité urbaine qui augmente de + 2,66 % par rapport à 2022. Cette 

répartition tient compte de l’augmentation au niveau national de la péréquation verticale 

et des caractéristiques financières, fiscales et sociales de la ville. 

- La dotation nationale de péréquation a légèrement progressé, bénéficiant du gel de 

l’écrêtement décidé dans la loi de finances 2023. 
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Le détail de la péréquation horizontale : 

La ville a constaté une baisse du montant du FPIC qui sera compensée par le pacte financier et fiscal de 

la CA Roissy pays de France. 

Le montant du fonds de solidarité de la région Ile de France diminue de – 3,84 % et le fonds national 

de garantie individuelle des ressources (FNGIR) reste pérenne. 

 

 

Le fonds de compensation contre les nuisances aéroportuaires 

La ville bénéficie du fonds de compensation contre les nuisances aéroportuaires qui se décompose en  

un versement d’une répartition assurée par l’Etat et un versement directement par Aéroport de Paris 

aux communes concernées. 
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Les évolutions des dépenses de fonctionnement de 2018 à 2023 : 

Les dépenses de fonctionnement évoluent seulement de + 0,56 % en 2023. Cela illustre l’effort réalisé 

par la collectivité, dans un contexte inflationniste exceptionnel. L’évolution sur Goussainville est 

largement inférieure au niveau de dépenses de collectivités locales publié par la DGFIP (+ 5,9 %).  

 

 

Dans le détail, les dépenses à caractère général (chapitre 011) augmentent de 5,31 %, une hausse 

contenue par rapport à la moyenne nationale de + 8,4 %. Il faut noter que ce chapitre est fortement 

soumis au contexte inflationniste des achats de la commune : fluides, carburants, fournitures, 

prestations. Cela illustre l’effort réalisé par la ville sur sa politique d’achat. 
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Le chapitre des dépenses de personnel (012) est très maitrisé avec une évolution en 2023 de seulement 

1,66 % en prenant en compte les revalorisations salariales. Pour rappel, le chiffre d’évolution publié 

par la DGFIP pour les dépenses de personnel en 2023 pour les collectivités locales : + 4,9 %. 

Le chapitre 65 évolue de 1, 97 % quant au niveau national les contributions directes évoluent de 6,4 % 

et les subventions de 3,8 %. 

 

 

Un zoom sur l’évolution du chapitre 011 
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Un zoom sur le chapitre 012 

 

 

 

Évaluation du risque d’effet ciseau : 

L’effet ciseau correspond au moment au cours duquel les dépenses augmentent plus rapidement que 

les recettes. Dès lors, la collectivité ne peut plus faire face à ses dépenses. 

Il n’y a pas de risque d’effet ciseau sur la trajectoire financière de la commune de Goussainville, puisque 

les recettes de fonctionnement augmentent au même rythme que les dépenses de fonctionnement 

grâce à une grande maitrise du 011 et du 012. 
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La situation de la section d’investissement de 2018 à 2023 : 

Malgré des contraintes importantes en dépenses de fonctionnement, la ville continue de mener une 

politique d’investissement ambitieuse afin de moderniser l’aménagement du territoire, poursuivre son 

désenclavement, assurer l’entretien du patrimoine et s’engager dans la transition énergétique. 

Les recettes d’investissement évoluent de 6,2 % par rapport à l’exercice 2022 et se décomposent en un 

recours important aux subventions pour 6,2 M€, un emprunt de 2 M€, les recettes de taxe 

d’aménagement, le FCTVA et les dotations aux amortissements. 
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Les dépenses d’investissement se situent au même niveau qu’en 2022. Les dépenses de l’année 2022 

avaient augmenté de 61 % par rapport à 2021. Il faut prendre en compte dans ce volume de dépenses, 

le remboursement du capital de la dette pour 5,5 M€. 

Parmi les principales dépenses d’investissement réalisées en 2023 dans le cadre du PPI :  

- Rénovation de l’avenue Jacques Potel (2.5M€) 

- Extension et rénovation de la médiathèque François Mauriac (1.2M€) 

- Aménagement des jardins familiaux (708 000€) 

- Premières tranches du passage de l’éclairage public en LED (600 000€) 

- Travaux de rénovation et d’aménagement dans les écoles (600 000€) 

- Finalisation de la Maison pour Tous (200 000€) 

- Etudes du projet de nouvelle sortie de ville donnant accès à la ville de Louvres et à la 

Francilienne (100 000€) 

 

 

 

La situation de la dette de la commune : 

La ville a la particularité de disposer d’une dette de durée plutôt courte au regard de la nature de ses 

investissements (durée de vie moyenne des emprunts de 5,5 ans). 

Dans ce contexte économique d’augmentation des taux d’intérêt, il est important de noter que la dette 

de la collectivité est sécurisée. 87.48% de la dette est à taux fixe. 
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A l’issue de la crise financière de 2008, l’Etat et les organismes bancaires ont mis en place une charte 

de bonne conduite, la charte de Gissler qui permet de répertorier le niveau de risque de la dette des 

collectivités. 
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Les ratios de la commune : 

Epargne de gestion : 

Différence entre les recettes et les dépenses de fonctionnement hors intérêts de la dette. 

Les efforts importants sur les charges de fonctionnement en 2023 ont un impact immédiat sur 

l’épargne de gestion qui progresse de 3,43 %. 
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La capacité d’autofinancement brute : 

Différence entre les recettes et les dépenses de fonctionnement. L’épargne brute représente le socle 

de la richesse financière. 

Cette épargne tient compte dans son calcul des charges financières donc des intérêts de la dette. 

La CAF n’est pas influencée par la politique d’amortissement en capital de la dette. 

La CAF augmente de 29,13 % par rapport à 2022. Cette progression illustre une grande maitrise des 

charges de fonctionnement qui permet de rétablir les ratios de la collectivité. 
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Epargne nette : 

Epargne brute moins le remboursement du capital de la dette. L’épargne nette permet de mesurer 

l’équilibre annuel. Une épargne nette négative illustre une santé financière dégradée. 

L’épargne nette représente l’autofinancement disponible pour financer tout ou partie des dépenses 

d’équipent. C’est une des sources de financement des investissements. 

La progression de l’épargne nette pour 2023 est de 55,86 %. 

 

 

 

Taux de désendettement de la ville : 

Le capital restant dû correspond au stock de la dette qui doit être remboursé aux banques. 

Le taux de désendettement mesure le nombre d’années pour amortir la dette si la ville y consacrait la 

totalité de sa CAF. 

L’état considère que les communes sont en bonne santé jusqu’à 8 années de taux de désendettement. 

De 9 à 12 années les communes sont sous vigilance et au-delà de 13 années, les communes sont 

placées en réseau d’alerte avec la difficulté à pouvoir recourir à de nouveaux emprunts. 

Grâce à la maitrise des dépenses de fonctionnement, la capacité d’autofinancement a été renforcée et 

la ville a pu se désendetter. Ces efforts conjugués ont permis à la commune de revenir à un taux de 

désendettement sous les 8 années, soit 6,5 ans en 2023. 

Cette situation consolide les efforts de bonne gestion de la collectivité et lui permet de pouvoir assurer 

sereinement la poursuite de sa politique d’investissement maitrisée. 
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La situation des ressources humaines de la commune : 

Les dispositions réglementaires en matière de Ressources humaines 

Les dépenses de personnel seront de nouveau bousculées en 2024 du fait des mesures décidées par le 

plan national.  

Ainsi, au 1er janvier 2024, tous les agents de la fonction publique se verront attribuer 5 points d’indice 

supplémentaires, soit environ 25 euros de plus par mois par agent. Cette mesure représentera un cout 

annuel d’environ 275 000 euros.   

Le taux de la cotisation pour la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales 

(CNRACL) sera également réévalué d’un point générant ainsi des couts supplémentaires. 
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L’évolution des effectifs  

En 2023, la commune recense en moyenne 848 agents rémunérés (709.79 ETP) répartis de la façon 

suivante : 

- Les agents stagiaires et titulaires représentent en 2023 : 46.82 % des effectifs contre 49.52% 

en 2022, 

- Les agents contractuels représentent en 2023 : 53.18 % des effectifs contre 50.48% en 2022, 

- Les agents à temps complet représentent 78.98 % des effectifs soit 637 ETP, 

- Les agents de catégorie C représentent en 2023 : 79.25 % des effectifs contre 81.90% en 2022, 

- Les agents de catégorie B représentent en 2023 : 12.62% des effectifs contre 9.64% en 2022, 

- Les agents de catégorie A représentent en 2023 : 8.14 % des effectifs contre 8.45% en 2022. 

Effectifs Titulaires au 31 décembre 2023 : 

CAT A CAT B CAT C 

21 49 327 

Soit un total de 397 agents 

titulaires  

 

Effectifs contractuels permanents au 31 décembre 2023 : 

CAT A CAT B CAT C 

48 39 364 

Soit un total de 451 agents 

contractuels permanents  

 

Depuis 2022, une évolution du nombre d’agents de catégorie B est constatée, illustrant la montée en 

puissance du statut de cadre intermédiaire. Plusieurs réussites aux concours de catégorie B ont 

également été enregistrées cette année. Un soutien à la préparation aux concours sera prochainement 

développé par la Direction des Ressources Humaines pour accompagner au mieux les agents dans 

l’évolution de leur carrière. 
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Pyramide des âges : 

L’âge moyen est de 41 ans pour les femmes et 39 ans pour les hommes. 

 

Les dépenses de personnel : 

Au 31/12/2023, les dépenses de personnel (Chapitre 012 comprenant des dépenses annexes aux 

salaires) se sont élevées à 30 580 985 €. Soit une baisse de 4.27% par rapport au budget primitif. Le 

GVT s’élève à 2,15 % pour l’année 2023. 

Ce résultat très positif, a fortiori au regard des mesures salariales appliquées à l’échelle nationale en 

2023 comme la hausse de 1,5 % du point d'indice au 1er juillet 2023 ou encore l’augmentation de 2,22 

% au 1er mai 2023 du Smic. Ces mesures représenteraient un coût annuel d’environ 423 000 euros.  

Le développement de la mobilité interne en 2023 a permis de réduire les recrutements externes. Les 

expérimentations engagées permettront d’adopter une procédure adaptée aux différentes situations 

de mobilité (RPS, Reclassement…) et d’accompagner au mieux les reconversions professionnelles. 

La montée en compétences des agents est un axe important du plan de formation pluriannuel sur 

lequel la Direction des Ressources Humaines travaillera activement en 2024 et ce, en appui des 

managers.  

L’année 2023 a permis d’expérimenter de nouvelles méthodes de pilotage et suivi de la masse salariale 

afin d’établir une stratégie de diminution salariale tout en garantissant la pérennité et le bon 

développement de la collectivité.  

L’objectif est de maîtriser les dépenses de personnel tout en améliorant la qualité du service public 

rendu à la population. 
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Pour ce faire, trois axes de travail ont été retenus : 

- 1/La maîtrise du recrutement :  
 

Les refontes de l’organigramme de la collectivité et du tableau des emplois communaux engagées en 
2023 vont permettre d’animer une politique GPEEC facilitant : 
 

●     l’analyse des mobilités internes et de l’employabilité des agents ; 
 

●     l’anticipation via la politique de remplacement des départs en retraite.  
 
La mise à jour du tableau des emplois communaux permettra par la suite d’adopter des outils 
stratégiques tels que le référentiel métiers et le référentiel compétences pour animer une politique 
emploi et compétences cohérente avec les besoins des services et des agents.  
 
Sur la base de ces travaux, un plan de recrutement 2024 a été défini et intégré dans les prévisions 
budgétaires 2024. 
 

- 2/ La lutte contre l’absentéisme 
 

La lutte contre l’absentéisme est un levier important. En effet, l’absentéisme représente des coûts non 
négligeables pour la commune : le coût direct de remplacement, mais aussi des coûts indirects en 
termes d’organisation et de moral de l’équipe.   
 
Plusieurs initiatives ont été engagées pour réduire l’absentéisme dont l’intégration du régime 
d’absence dans le Rifseep par délibération en décembre 2022. L’impact d’une telle mesure est constaté 
dès les six premiers mois avec une baisse de plus de 30 %.  
 
Un plan de lutte contre l’absentéisme sera prochainement adopté pour responsabiliser les agents 
grâce à des actions de prévention, du dialogue et à l’amélioration de leurs conditions et postes de 
travail.  
 
Ce travail viendra compléter certaines initiatives engagées dans le cadre de la démarche de qualité de 
vie au travail pilotée par le pôle prévention de la Direction des Ressources Humaines. 
 

- 3/ Suivi optimal de la masse salariale  
 

La mission de contrôle de gestion intégrée au deuxième semestre 2023 a permis d’installer des outils 
de pilotage et de suivi de la masse salariale. La Direction des Ressources Humaines peut désormais 
engager une analyse précise des mouvements RH par direction en temps réel.  
 
Ces outils ont permis à la Direction des Ressources Humaines d’animer des temps d’échange avec les 
services opérationnels pour consolider les enveloppes BP 2024 par direction et par variable masse 
salariale à savoir les heures supplémentaires, les astreintes, les vacations et les saisonniers.  
 
Un accompagnement des services se poursuivra en 2024 en appui du contrôleur de gestion. 
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 Coût des agents titulaires :  
 

  2021 2022 2023  

RÉMUNÉRATION PRINCIPALE 
9 851 223,32 € 9 275 401,58 € 8 856 943,77 € 

NBI, SUPPLÉMENT FAMILIAL 
ET INDEMNITÉ DE RÉSIDENCE 

719 181,44 € 665 789,34 € 642 775,12 € 

AUTRES INDEMNITÉS 
3 517 263,39 € 3 341 257,82 € 2 961 036,67 € 

CHARGES 
5 148 486,72 € 4 836 411,61 € 4 591 743,67 € 

TOTAL 
19 236 154,87 € 18 118 860,35 € 17 052 498,83€ 

 

 

 

 Coût des agents non titulaires 

 

  2021 2022 2023 

RÉMUNERATIONS DES 
CONTRACTUELS 

8 308 334,86 € 11 285 863,32 € 8 908 091,28 € 

RÉMUNERATIONS DES 
APPRENTIS 

19 535,45 € 31 567,31 € 37 231,19 € 

REMUNERATIONS DES 
ADULTES RELAIS  

175 450,39 € 218 287,64 € 282 101,13 € 

TOTAL  8 503 320,70 € 11 535 718,27 € 13 098 877,95 € 
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 Coût des vacations 2023 

DIRECTIONS CONCERNEES 2021 2022 2023 

Affaires générales, logement et guichet 
unique 

       2 079,00 €                                 -                                      -       

C.M.S.   193 370,41 €            791,82 €                                 -       

Cabinet du Maire                                -                 180,00 €            374,72 €  

Direction Action Culturelle        1 330,96 €         1 286,66 €                                 -       

Education   131 776,50 €    447 620,32 €    542 738,03 €  

Entretien      54 546,40 €    113 739,27 €       83 161,09 €  

Jeunesse      21 534,37 €       22 695,33 €       24 284,45 €  

Logistique Evènementielle                                -              3 760,12 €         5 246,49 €  

Petite Enfance                                -                 547,97 €                                 -       

Régie Bâtiment                                -              3 993,26 €         3 751,58 €  

Sports      23 479,82 €       23 303,53 €       12 814,52 €  

Total général   428 117,46 €    617 918,28 €    672 370,88 €  

 

 

 

Une augmentation raisonnable est constatée. Elle a été néanmoins anticipée dans le cadre du BP 2023. 

Plus de 100 000 euros ont été provisionnés pour le dispositif « Etude pour tous », traduction concrète 

de la priorité politique.  

Des professeurs et des étudiants sont recrutés en qualité de vacataire pour encadrer ces études pour 

tous. 
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 Coût des saisonniers 2023  

 

DIRECTIONS CONCERNEES ETP COUT CHARGE  

EDUCATION  186 202 905,79 € 

JEUNESSE  50 100 056,54 € 

PREVENTION MEDIATION CITOYENNETE 1 2 886.51 € 

REGIE BATIMENT  1 2 886,51 € 

SPORTS 21 15 043,39 € 

CADRE DE VIE ET MOBILITES 4 11 353,62 € 

TOTAL  263 334 253,75 € 

 

 

 

En 2023, une légère augmentation est constatée par rapport au coût engagé en 2022. Une nouvelle 

organisation a été mise en place pour encadrer au mieux les besoins saisonniers. Une enveloppe 

annuelle dédiée aux saisonniers est désormais définie, en cohérence avec la programmation 

événementielle annuelle.  

Pour définir cette enveloppe, la Direction des Ressources Humaines recense auprès des services 

concernés les besoins dans le cadre de la préparation budgétaire. Ainsi les services opérationnels 

disposent des ressources nécessaires à la bonne mise en œuvre des manifestations et la Direction des 

Ressources Humaines peut encadrer les dépenses engagées. 
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Coût des heures supplémentaires 

DIRECTIONS CONCERNEES 2021 2022 2023 

Affaires générales, logement et guichet unique      30 694,37 €       53 579,47 €       10 423,25 €  

Cabinet du Maire        4 206,59 €         5 723,59 €            608,03 €  

Cadre de vie et mobilités   131 472,66 €    158 029,02 €    167 288,30 €  

Centre municipal de santé        6 634,42 €         7 867,25 €            218,62 €  

Centre social vie associative        1 283,04 €         1 141,94 €         2 505,03 €  

Communication        1 355,58 €            140,55 €         2 591,93 €  

D.G.S.        1 506,19 €      

DGA Politique Educative et Lien Social (PELS)             414,45 €    

DGA solidarité et proximité            1 230,14 €  

DGAST          1 000,00 €    

Direction Action Culturelle      15 065,48 €      

Direction de la petite enfance      14 083,96 €         9 719,46 €         4 055,92 €  

Direction de l'action culturelle        18 328,45 €       11 681,70 €  

Direction des Direction des sports      20 207,63 €            170,76 €    

Direction des sports        25 166,81 €       36 622,21 €  

Direction juridique        4 003,11 €         4 302,26 €         3 663,07 €  

Direction Ressources Humaines        9 401,06 €         7 350,00 €            408,92 €  

DST      32 360,68 €       56 335,72 €       23 813,39 €  

Education      40 529,26 €       65 829,35 €       41 545,08 €  

Entretien      85 862,20 €       37 335,67 €         8 530,73 €  

Finances        1 017,15 €         7 548,36 €         1 467,70 €  

Jeunesse      33 338,64 €       51 126,20 €       35 466,08 €  

Logistique Evènementielle      21 189,42 €       42 535,62 €       24 325,00 €  

Pôle des solidarités et santé           900,00 €      

Systèmes d'informations            1 327,65 €  

Tranquillité Publique   152 837,71 €    178 842,11 €    197 991,48 €  

Urbanisme aménagement et habitat           744,81 €         4 265,58 €         1 948,24 €  

Vie des quartiers             656,40 €         4 314,39 €  

TOTAL   608 693,96 €    737 409,02 €    582 026,86 €  
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La stratégie d’optimisation opérée sur l’année 2023 concernant les heures supplémentaires a été une 

réussite, se traduisant par une baisse significative de 155 000 euros pour l’année 2023. 

Les services ont été sensibilisés et les managers responsabilisés par des enveloppes budgétaires. La 

procédure d’attribution a également été retravaillée.  

En 2024, cette dynamique d’optimisation se poursuivra en préservant la qualité de service public et le 

bien-être des agents. 

 Coût des astreintes 2023  

 

DIRECTIONS CONCERNEES 2021 2022 2023 

Affaires générales, logement 
et guichet unique 

414,60   

Cadre de vie et mobilités 36 441,60 45 021,28 46 444,48 

DST 14 201,12 20 537,60 20 854,24 

Entretien  8 633,92 296,00  

Logistique Evènementielle  8 415,36 701,28 

Tranquillité Publique 32 913,76 28 564,96 30 502,72 

Total général           92 605,00            102 835,20              98 502,72    

 

 

 

 

Les avantages en nature 

Pour des raisons de sureté, de sécurité et de responsabilité qui exige la présence constante d’un agent 

à son domicile pour le gardiennage et la sécurisation des équipements municipaux, la ville concède à 

certains de ses agents, un logement pour nécessité absolue de service en application du décret du 9 

mai 2012 portant réforme du régime des concessions de logements.  

Des équipements informatiques sont attribués à une partie du personnel communal en fonction des 

missions à assurer : téléphones portables et ordinateurs portables.  
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La collectivité assure une participation annuelle au COS à hauteur de 189 000 € au titre de l’année 

2023.  

Une stratégie RH ambitieuse 

La politique des Ressources humaines est un enjeu majeur et un levier essentiel pour garantir un 

service public de qualité, en capacité de s’adapter aux évolutions et besoins des usagers. La fonction 

RH dans une collectivité est une fonction nécessairement partagée par les services. Elle est stratégique 

et transversale, elle concerne à la fois les aspects d’organisation de l’administration et les outils utilisés 

pour piloter l’organisation.  

Dans un contexte de complexité croissante, d’évolution de l’environnement des collectivités 

territoriales au travers des réformes institutionnelles et fiscales, les élus sont amenés à penser 

autrement l’action publique en instaurant une nouvelle gouvernance. Cette approche prospective 

favorise l’éclosion d’une organisation adaptée aux besoins des citoyens nécessitant la mise en œuvre 

d’un nouveau pilotage de l’action publique. 

 

L’installation d’une nouvelle direction des ressources humaines en décembre 2023 va permettre 

d’asseoir la fonction RH à Goussainville autour de 5 axes majeurs : 
 

* La maîtrise de la masse salariale, 

* Le développement des compétences individuelles et collectives, 

* L’amélioration des conditions de travail, 

* L’animation d’un dialogue social de qualité et de proximité avec les managers,  

* L’animation d’une démarche de qualité de vie au travail. 

 

Les réformes institutionnelles, le contexte financier et économique, la taille de notre administration et 

l'évolution des besoins des usagers ont rendu nécessaire la mise en place d'un projet d’administration 

pour accompagner les agents dans la conduite du changement. Il s'agit d'un projet commun à 

l'ensemble des agents dont la finalité porte sur l'optimisation de l’organisation, du fonctionnement et 

des méthodes de travail. Ce doit être un repère commun, dans la diversité des métiers et des fonctions. 

Afin d’accompagner les nécessaires changements de notre administration et la modernisation du 

service public, l’organisation de notre collectivité doit se structurer d’une façon partagée, autour des 

principes de transversalité et de proximité. La Direction des Ressources Humaines poursuivra en 2024 

sa démarche de gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences (GPEEC). 

La Direction des Ressources Humaines poursuit son objectif de professionnalisation des agents en 

élaborant un plan de formation pluriannuel sur la base des campagnes EPA 2022 et 2023 pour répondre 

aux besoins des agents et plus largement des services. 

L’anticipation des départs, la création d’organigrammes cible, l’accompagnement des agents dans leur 

carrière et leur mobilité, la transformation d’emplois en fonction des besoins de la commune ainsi que 

la recherche de nouvelles organisations de travail sont autant de leviers de gestion à poursuivre en 

2024.  

Garantir l’égalité des chances professionnelles et l’équité de traitement avec une volonté d’animer un 

dialogue RH dynamique et de proximité. L’égalité des chances pour chacun est à la fois une valeur et 

un principe d’action pour la collectivité. 
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C’est dans cette perspective que l’ « Aller vers » sera développé au sein de la collectivité au travers des 

instances représentatives du personnel, des groupes de travail avec les managers et des dispositifs 

d’accompagnement pour déprécariser certaines situations individuelles.  

Une politique d’action sociale sera également menée et intégrée dans la démarche Qualité de vie au 

travail initiée par le service Prévention de la Direction des Ressources Humaines. Diverses actions 

seront engagées dont la contractualisation avec le CNAS pour offrir aux agents de la commune des 

prestations sociales modernes et adaptées. Cette initiative viendra compléter l’action du COS.  

Évolution prévisionnelle des effectifs et des dépenses de personnel 2024 

En 2024, la collectivité va poursuivre son objectif de maitrise de la masse salariale. L’effectif du budget 

principal ne devrait pas subir de conséquence de variation en nombre et en Équivalent Temps Plein 

(ETP). 

Les recrutements se poursuivront dans les secteurs considérés comme prioritaires tels que l’éducation, 

la sécurité, les fonctions dites supports ou intervenant en soutien de politiques publiques 

contractualisées telles que la Cité éducative. 

Plus d’une vingtaine d’agents devraient faire valoir leurs droits à la retraite en 2024 et leur 

remplacement fera l’objet d’un examen attentif.  

La collectivité poursuivra son effort de maîtrise de la masse salariale en redéployant les effectifs via des 

mobilités internes et une réorganisation des services, le cas échéant ; en procédant systématiquement 

à une analyse RH de chaque demande de remplacement ou recrutement ; en définissant des 

enveloppes budgétaires par variables de paie (heures supplémentaires, astreintes, vacations) pour les 

directions opérationnelles concernées. Enfin, des tableaux de bord mensuels ont été mis en place en 

appui du contrôleur de gestion pour assurer un suivi optimal et accompagner au mieux les services 

opérationnels.  

L’orientation budgétaire fixe les dépenses de personnel du budget principal de l’exercice 2024 à un peu 

plus de 30.8M€. 

En 2024, la collectivité prévoit le maintien d’une politique active d’avancements de grade et de 

promotions internes qui permettront de reconnaitre l’implication des agents et de favoriser les 

parcours individuels et collectifs. 

En parallèle, le chantier de lutte contre la précarité sera engagé dès 2024. Une vigilance particulière 

sera portée sur les situations individuelles des agents qui rencontrent des difficultés de santé et/ou 

sociales, les actions de reclassement seront poursuivies.  

Face au défi d’adaptation des pratiques professionnelles, de renforcement des expertises et des 

compétences et de développement des parcours professionnels, le budget de formation sera à 

nouveau augmenté. 
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V) LES HYPOTHESES DE CONSTRUCTION DU BP 2024  

 

Les recettes de fonctionnement : 

Compte tenu du niveau de réalisation du chapitre 70 (produit des services et du patrimoine) en 2023, 

une proposition prudentielle sera fixée à 1.3M€, afin de tenir compte des recettes incertaines 

notamment du centre municipal de santé directement corrélées aux vacations des médecins. 

Le chapitre 73 (impôts et taxe) bénéficiera de la revalorisation des bases fiscales de 3.9% inscrite dans 

le PLF 2024. Conformément à  l’engagement de la municipalité afin de préserver le pouvoir d’achat des 

Goussainvillois, les taux de fiscalité de la commune seront maintenus au même niveau que les années 

précédentes. Il n’y aura donc pas d’augmentation de la fiscalité locale. 

 

 

 

Sur cette base, les recettes fiscales devraient représenter un montant de 18 982 777 €. 
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Le montant prévisionnel de majoration de la THRS DE 52 000 € est intégrer au produit attendu de TH 

2024. 

Dans le cadre des recettes financières avec Roissy Pays de France, l’attribution de compensation sera 

revalorisée au niveau du pacte financier et fiscal soit à 11 063 961 € et la dotation de solidarité 

communautaire sera réévaluée à 668 717 €. 

 

Le FNGIR restera au montant de 377 369 € et le FPIC sera inscrit au montant de 2022 à 580 342 € 

puisque la baisse de 2023 sera compensée par la CA de Roissy Pays de France. 

Le fonds de solidarité de la région Ile de France sera d’un montant de 2 M€. 

Toujours dans une optique prudentielle, les droits de mutation à titre onéreux qui sont directement 

corrélés à l’activité du secteur de l’immobilier, sont estimés au niveau du montant réalisé en 2023 

(670 000 €). 
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Le chapitre 74 (dotations et participations) se décomposerait ainsi : 

- Compte tenu de la baisse de la population, il est raisonnable de prévoir une baisse de la 

dotation forfaitaire (DGF) qui devrait se situer à un montant de 3,3 M€. 

- La dotation de solidarité urbaine sera légèrement augmentée pour se situer à un montant 

5,7 M€, compte tenu des dispositions de la loi de finances 2024. 

 

 

Le montant du fonds de compensation contre les nuisances aéroportuaires sera maintenu au niveau 

du réalisé 2023. 

La DCRTP sera diminuée de 5 % suite à la loi de finances et se situera à un montant de 151 000 €. 

Le reste du chapitre sera complété des recettes prévisionnelles à hauteur de 2,5 M€ dans le cadre des 

politiques contractuelles avec l’Etat. 
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Le chapitre 75 concernant principalement les revenus des immeubles sera proposé à un montant de 

590 000 €. 

Le chapitre 77 correspond à la recette de sortie des emprunts à risque pour un montant de  

909 995 €. 

La section de recettes de fonctionnement devrait se situer à un niveau de 52 M€ hors reprise du 

résultat de l’exercice 2023. 

Les dépenses de fonctionnement : 

La Direction Générale des Services de GOUSSAINVILLE a, sous l’égide du Maire et de M RECCO, Maire-

Adjoint en charge des finances, établi un cadrage à l’attention des Directeurs portant sur le chapitre 

des charges à caractère général. 

Ce cadrage tenait compte d’une approche rétrospective et a pour résultante la prise en compte des 

besoins nouveaux des services portant sur la mise aux normes et la modernisation dans l’entretien 

des équipements, la nécessité de répondre aux besoins des Goussainvillois dans l’offre de service 

public. 

Les réunions de présentation des crédits se sont déroulées en décembre 2023 et en janvier 2024. 

In fine, le chapitre 011 concernant les charges à caractère général sera proposé à un niveau de 11,2 M€ 

dans un contexte d’inflation encore très impactante sur les achats de la collectivité : 

- Les fluides pourraient augmenter de 300 000 € au regard de la disparition du filet de 

sécurité et des modifications de l’amortisseur électricité dans la loi de finances. 

- Le contrat de délégation du service public de restauration pourrait faire l’objet d’une 

augmentation de 200 000 € au regard d’une fréquentation supérieure au démarrage du 

contrat évalué sur une période Covid. 

- La ville confirmera son engagement politique dans le secteur de la jeunesse avec un 

montant de 560 000 € afin de développer les actions et reconduire les évènements phares 

(Goussainville Plage et le Village de Noël). 

- Un effort important sera fait dans le secteur sportif afin de garantir la sécurité des 

installations sportives mais aussi en perspective de cette année exceptionnelle avec les jeux 

olympiques et paralympiques. Un montant de 150 000 € sera proposé. 

- Les moyens dédiés à la Cité éducative seront réévalués dans le cadre du partenariat de la 

commune avec l’Etat. La ville de Goussainville est une des rares à abonder le dispositif à 

hauteur de 350 000€ par an. 

- Le Hub avenir, nouvelle structure municipale destinée à multiplier les synergies entre les 

acteurs de l’emploi, de la formation et le public cible, se verra allouer des moyens afin 

d’assurer son bon fonctionnement et une programmation ambitieuse. 
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Le chapitre 012 concernant les charges de personnel sera proposé à 30,8 M€. 

Dans la continuité des efforts réalisés en 2023, la municipalité maintient une politique de maitrise de 

la masse salariale, qui constitue la principale composante de la section de fonctionnement.  

Un travail sera notamment conduit afin de finaliser les dossiers de départ en retraite. 

 

Le chapitre 65 correspond aux autres charges de gestion. Il sera proposé à un montant similaire à 

l’exercice 2023 soit 3,2 M€. Ce chapitre prend en compte les participations obligatoires notamment 

pour le SDIS pour 697 000 € soit une augmentation de + 5 %. Les subventions aux acteurs associatifs 

seront maintenues malgré le contexte contraint.  

Le chapitre 66 correspondant aux charges financières sera proposé à un montant identique à 2023 soit 

1,55 M€ après un réalisé de 1,2 en 2023. Ce montant permettra d’assurer la prise en charge des frais 

d’intérêt de l’emprunt de 2 M€ contracté en fin d’exercice 2023 et qui sera mobilisé en 2024. 
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Le chapitre 67 correspondant à des charges exceptionnelles sera proposé pour un montant de  

10 000 € 

La section de dépenses réelles en fonctionnement avant le virement à la section d’investissement et 

les opérations d’ordre devrait être à un niveau de 47,2 M€. 

Le virement à la section d’investissement, correspondant au chapitre 023, sera d’un montant minimum 

de 4 550 000 €, correspondant au remboursement du capital de la dette. 

Au regard de l’article 16 de la loi de programmation des finances publiques 2023 – 2027 qui fixe aux 

collectivités un objectif d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement (ODEDEL) à -0,5%, 

considérant le niveau prévisionnel d’inflation soit 2,1 % pour l’année 2024, la ville de Goussainville 

respectera cet engagement et contribuera à son niveau au rétablissement des comptes publics de 

l’Etat. 

La section d’investissement : 

Les recettes d’investissement : 

L’effort de recherche de subventions sera maintenu afin d’optimiser le financement des projets et de 

minimiser le reste à charge pour la ville.  

Compte tenu des projets et des politiques de soutien identifiées à ce stade, il est proposé une recette 

d’environ 5,2 M€. 

Le FCTVA et la taxe d’aménagement devraient se situer à un niveau de 1,4 M€. 

La ville poursuivra sa politique de cessions. Le montant estimé pour l’exercice 2024 est de 1.3 M€. 

La majorité proposera l’inscription d’un emprunt à hauteur de 5 M€, mobilisable en fonction du niveau 

de réalisation des investissements, des recherches de subventions supplémentaires et du niveau 

d’avancement de certaines cessions, non inscrites à ce stade par prudence. 

Le virement de la section de fonctionnement assurera l’équilibre de la section d’investissement en 

recettes et pour rappel à un montant minimum de 4 550 000 €. 

Les dépenses d’investissement : 

Le volume des dépenses d’équipement sera à hauteur de 16 M€ comprenant les études et la réalisation 

des projets de l’équipe municipale inscrites dans le PPI, notamment : 

- Réalisation de la sortie de ville Francilienne-Louvres avec la réhabilitation du boulevard 

Paul Vaillant Couturier (2.6M€); 

- Réaménagement du plateau Jean moulin (1.7M€) ; 

- Poursuite du passage de l’éclairage public en LED (1M€) ; 

- Finalisation des études et le début des aménagements des espaces publics du quartier de 

la gare (700 000€) ; 

- Travaux de sécurisation et de réhabilitation sur le quartier du Vieux pays (500 000 €). 

- Lancement des études pour la réalisation du projet de l’école à énergie positive 

(250 000€) ; 

- Complément de travaux de rénovation de la médiathèque (200 000€) ; 

S’ajoutera le remboursement du capital de la dette pour un montant de 4,5 M€. 
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Au regard de la structure de la dette, une réflexion sera engagée pour vérifier s’il y a une opportunité 

pour une renégociation de la dette afin de pouvoir disposer de marges supplémentaires en capacité 

d’investissement. 

Le vote du budget primitif sera également l’opportunité de créer les premières Autorisations de 

Programme / Crédits de paiement (AP/CP) afin d’assurer une meilleure gestion de la pluri-annualité 

des grands investissements. 

 VI) le budget annexe des baux commerciaux 

Le budget annexe des baux commerciaux est excédentaire en recette de fonctionnement par les loyers 

générés. Pour rappel l’excédent de fonctionnement de 2022 était de 517 711,41 € et sera repris pour 

la clôture de résultat 2023. 

Au BP 2023 le budget s’équilibrait à 703 021,41 € en section de fonctionnement. 

A la fin de l’exercice 2023, en dépenses de fonctionnement, le 011 sera consommé à hauteur de  

66 000 €, le 012 à hauteur de 192 000 €. En recettes de fonctionnement, au 70 le réalisé sera de  

212 887 € pour un prévisionnel de 185 300 € et le chapitre 75 à 3240 € pour un prévisionnel de 10 €. 

La section de fonctionnement en clôture 2023 sera donc excédentaire. 

Au BP 2023, le budget s’équilibrait à 166 270 €, en section d’investissement avec une reprise de solde 

négatif de 2022 à 20 128,42. 

A la fin de l’exercice, en dépenses d’investissement, le chapitre 21 sera consommé à hauteur de  

81 500 € et le chapitre 16 à hauteur de 5400 €. En recettes d’investissement, le chapitre 10 sera réalisé 

à hauteur de 25 000 €. La section d’investissement sera en négatif à laquelle sera ajouté le déficit de 

2022.  

Le besoin de financement pour couvrir le déficit d’investissement sera largement couvert le résultat 

excédentaire de la section de fonctionnement. 

Pour les hypothèses de 2024, le budget annexe des baux commerciaux sera proposé dans les mêmes 

équilibre que 2023 avec une étude d’élaboration d’une stratégie commerciale pour développer le 

commerce local. 

 

VII) CONCLUSION 

L’année 2024 devrait être marquée par une inflation plus modérée ainsi qu’une stabilisation des taux 

d’intérêt. Malgré cela, le contexte international et les différentes tensions géopolitiques constituent 

une source d’incertitude.  

A l’échelle nationale, la fin de la politique gouvernementale du « quoi qu’il en coûte » nécessitera à 

terme des efforts supplémentaires à accomplir pour les collectivités locales.  

Après un exercice 2023 marqué par une maitrise des dépenses de fonctionnement dans un contexte 

inflationniste, permettant de consolider la capacité d’autofinancement, la commune de Goussainville 

poursuivra cette maitrise des dépenses tout en maintenant une politique d’investissement ambitieuse 

afin de moderniser l’aménagement du territoire.  
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Parmi les principales orientations envisagées pour l’élaboration du budget 2024 : 

- Non-augmentation des taux fiscaux 

- Maintien des subventions aux associations 

- Respect du nouvel objectif d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement (OEDEL) 

fixé par l’Etat 

- Poursuite des recherches de subvention pour financer les projets d’investissement 

- Poursuite du déploiement des politiques publiques prioritaires (éducation/jeunesse, cadre 

de vie, aménagement, sécurité) 

- Poursuite d’un programme pluriannuel d’investissement ambitieux 

 


